
Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-24-0806
Portant autorisation de circulation du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025

du bateau à passagers « le Grangent » sur la retenue de Grangent 

Le préfet de la Loire

Vu le Code des transports, notamment ses articles L 4241-1 et suivants, R 4241-8 et suivants, R 4242-1 et 
suivants.

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire.

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 mars 2024 portant nomination de Monsieur Sébastien VIENOT directeur 
départemental des territoires de la Loire à compter du 1er avril 2024.

Vu l'arrêté préfectoral  n°2024-222 SAT du 5 novembre 2024  portant délégation de signature à M. Sébastien 
VIENOT, directeur départemental des territoires de la Loire

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  du  14  octobre  1957  autorisant  la  mise  en  service  provisoire  des  ouvrages  de 
l’aménagement de la chute de Grangent.

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°DT-16-0509 du 20 juin 2016 portant règlement particulier de police de la navigation 
de plaisance et des activités sportives et touristiques sur la retenue du barrage de Grangent.

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-22-0733 du 21 décembre 2022 portant organisation de la direction départementale 
des territoires de la Loire.

Vu l’arrêté n° DT-24-0536 du 29 août 2024 portant autorisation de circulation jusqu’au 31 décembre 2024 du 
bateau à passagers « le Grangent » sur la retenue de Grangent 

Vu le certificat d’immatriculation du bateau « Le Grangent » du 24 octobre 2018 lui attribuant le n° P 017613 F.

Vu l’avis du chef du bureau prévision du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) de la Loire du 
21 octobre 2022.

Vu l’avis du directeur départemental de la Sécurité publique de la Loire du 28 mars 2013.

Vu l’avis du directeur d’Électricité de France (GEH Loire-Ardèche) du 6 avril 2013.

Vu l’évaluation d’incidences Natura 2000 du 11 mai 2015 et ses compléments du 27 mai 2015.

Vu l’attestation de conformité du ponton de l’expert F. ROSE du 20 mars 2023 pour le « ponton L » immatriculé 
LY 2444 F.
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Vu le certificat d’établissement flottant n° 131LY, délivré le 5 juin 2023 par la Direction Départementale des 
Territoires (DDT) du Rhône, concernant le « ponton L » immatriculé LY 2444 F, valable jusqu’au 3 février 2033.

Vu le titre de navigation n° CU10838LY, délivré le 24 mai 2024 par la DDT du Rhône, concernant le bateau « Le 
Grangent », valable jusqu’au 30 mars 2028.

Vu la demande présentée le 26 octobre 2024, par M. Bertrand CHERY, gérant de la société CHERY (LES 
CROISIÈRES DES GORGES DE LA LOIRE EN FOREZ) propriétaire du bateau à passagers le « Grangent », 
afin d’utiliser le plan d’eau de la retenue de Grangent du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025.

Sur proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Loire

ARRÊTE

Article 1er : La société « CHERY » identifiée au SIREN sous le numéro 839227378 est autorisée à utiliser, sur le 
plan d’eau de la retenue de Grangent, le bateau à passagers « le Grangent » immatriculé P 017613 F pour y 
organiser un circuit touristique de l’île Grangent (communes de Chambles et Saint-Just-Saint-Rambert) aux Neuf 
Ponts (commune de Saint-Paul-en-Cornillon), avec stationnement, embarquement et débarquement au port de 
Saint-Victor-sur-Loire.

Article 2 : Le bateau à passagers « le Grangent », dont la puissance maximale est fixée à 113,60 KW et qui 
présente une longueur de 20,50 m, est autorisé à circuler sur le plan d'eau de la retenue de Grangent dans les 
conditions définies par les articles suivants.

Article 3 :  Le bateau à passagers « le Grangent » respectera les prescriptions générales, les règles et  les 
conditions de sécurité prévues par l’arrêté inter-préfectoral n° DT-16-0509 du 20 juin 2016 portant règlement 
particulier de police de la navigation (RPPNN) de plaisance et des activités sportives et touristiques sur la retenue 
du barrage de Grangent. 
La vitesse maximale du bateau « Le Grangent » est limitée à 15 km/h sur l'ensemble du parcours et devra être  
adaptée par son pilote en fonction de la configuration du site (resserrements du fleuve) ou de la fréquentation du 
plan d’eau par d’autres embarcations ou en fonction des conditions climatiques. Le pilote devra disposer d'un 
appareil contrôlant sa vitesse. 

Article 4 :  La zone de navigation du bateau « Le Grangent » autorisée est comprise entre l’île de Grangent 
(communes de Chambles et Saint-Just-Saint-Rambert) et l’aval des Neuf Ponts (commune de Saint-Paul-en-
Cornillon) lorsque le niveau du plan d’eau est supérieur à l'altitude de 418,50 m NGF.
Lorsque la cote du plan d’eau est comprise entre 418,50 m NGF et 413,00 m NGF, le parcours du bateau « Le 
Grangent »  se  limitera  à  la  section  comprise  entre  le  ponton  d’embarquement  et  l’île  de  Grangent.  La 
circulation du bateau « Le Grangent » est interdite lorsque la cote du plan d’eau est inférieure à 413,00 m NGF.

Article 5 : La navigation du bateau à passagers « Le Grangent » est interdite lorsque l’état de vigilance crue est 
jaune (site « Vigie Crue » - DREAL Centre -Val de Loire) ou  lorsque débit du fleuve Loire est supérieur à 
200 m3/seconde à la station de Bas-en-Basset (site Vigie Crue Loire – serveur vocal : tél. 08 25 15 02 85).

Article  6 : L’exploitation  du  bateau  à  passagers  «  Le  Grangent  »  est  interdite  lorsque  la  vitesse  du  vent 
dépassera 80 km/h en rafale ; le bateau est équipé en permanence d’un anémomètre.

Article 7 : L’exploitation du bateau à passagers « Le Grangent » est interdite dès la formation de glace sur la  
retenue et en cas de vigilance météorologique Grand froid au niveau orange à rouge établi par Météo France 
pour le département de la Loire.
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Article 8 : Le nombre de personnes sur le ponton immatriculé LY 2444 F et la passerelle doit être conforme au 
dossier de stabilité validé par expert,  à savoir embarquement et débarquement de 27 personnes maximum 
simultanément. 
Les opérations d’embarquement et de débarquement  sont réalisées sous la responsabilité pleine et entière du 
capitaine du bateau à passagers et de son exploitant et devront respecter l’ensemble des règles de sécurité et 
d’accueil du public.
Aucun  passager  ne  devra  embarquer  ou  débarquer  sur  le  ponton  si  le  bateau  à  passager  n’y  est  pas 
complètement amarré.
Les phases d’embarquement et de débarquement sont dissociées. 
Le ponton doit rester libre de tout obstacle ou objet  susceptible de perturber sa stabilité ou la sécurité des 
personnes qui circulent sur celui-ci.
En dehors des phases d’embarquement et de débarquement ou des opérations d’entretien ou de maintenance, le 
rassemblement des personnes est interdit sur le ponton.
Afin  de prévenir  les  risques de chute  des personnes,  l'embarquement  à  bord du bateau à  passagers  « le 
Grangent »  est  interdit  en  cas  de  conditions  hivernales  conduisant  à  l'apparition  de  phénomènes 
météorologiques glissants (gel, températures négatives, verglas, givre, neige, pluies verglaçantes...).
Pendant  le  parcours du circuit  touristique,  en cas de survenue imprévue de phénomènes météorologiques 
dangereux (gel, températures négatives, verglas, givre, neige, pluies verglaçantes...) l’exploitant du bateau à 
passagers « Le Grangent » devra rejoindre dans les plus brefs délais son ponton de débarquement et prendre 
toutes dispositions permettant  de procéder à l’évacuation des personnes dans les meilleures conditions de 
sécurité possibles.

Article 9 : L’inclinaison maximale de la passerelle devra correspondre à la réglementation en vigueur.

Article 10 : Le nombre de passagers sur le bateau « Le Grangent » ne doit pas être supérieur à celui inscrit sur 
le certificat de l’Union établi par la DDT du Rhône le 24 mai 2024 , à savoir 150 passagers.

Article 11 : Sauf réglementation particulière en cours ou a venir, le bateau « Le Grangent » est autorisé à faire 
escale, stationner, embarquer et débarquer des passagers uniquement au ponton situé au port de Saint-Victor-
sur-Loire, immatriculé LY 2444 F propriété de la ville de SAINT-ÉTIENNE.

Article 12 :  Le « ponton L » immatriculé LY 2444 F est réservé exclusivement au bateau à passagers « Le 
Grangent ». Cet embarcadère devra être maintenu en parfait état sous la responsabilité de son propriétaire et de 
la société « CHERY ».

Article  13 :  La  société  « CHERY »  doit  souscrire  une  assurance  garantissant  sa  responsabilité  civile,  en 
particulier  pour les préjudices portés aux tiers et  les dégâts qui  pourraient être provoqués aux installations 
existantes en bordure et sur le plan d’eau.
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas la société « CHERY » d’effectuer les déclarations et d’obtenir les 
autorisations imposées par d’autres réglementations.

Article 14 :  En tous points de la retenue, le bateau « Le Grangent » doit  être constamment en capacité de 
pouvoir alerter ou faire alerter les secours via les numéros d’urgence 18 / 112. À défaut de communication avec 
les services de secours dans d’éventuelles zones « blanches » sur la retenue, qu’elles soient permanentes ou 
temporaires, l’exploitant doit adapter en conséquence son circuit de navigation aux seules zones effectivement 
couvertes et où il est en mesure de contacter les services de secours.

Article 15 : En cas d’embâcles sur le plan d’eau, la navigation du bateau à passagers est interdite.

Article 16 :  En application du RPPN, la navigation de nuit  et  par temps de brouillard (visibilité inférieure à 
100 m) est interdite sur la retenue.Toutefois, par dérogation aux RPPN, sous réserve que la cote de la retenue 
soit supérieure à 418,50 NGF, le bateau à passagers « le Grangent » est autorisé à naviguer une heure après le 
coucher du soleil, sur la section du fleuve Loire comprise entre le port de Saint-Victor-sur Loire sur la commune 
de Saint-Etienne et la presqu’île du Châtelet sur la commune de Chambles.
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Article 17  :  Tout incident ou accident survenu sur le bateau, le ponton ou la passerelle doit être signalé au 
service « sécurité et transports / unité permis et titres de navigation » de la DDT du Rhône et au service « eau 
environnement » de la DDT de la Loire, dans un délai de 24 heures maximum.

Article 18 : La société « CHERY » ne pourra en aucun cas prétendre à une indemnité en cas d’interdiction de la 
navigation sur la retenue de la part des services de l’État ou d’EDF.

Article 19 : Le présent arrêté portera ses effets à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2025 inclus.

Article 20 : L’État, le Département de la Loire, les communes riveraines, le syndicat mixte d’Aménagement des 
Gorges de la Loire, ainsi qu’Électricité de France, seront dégagés de toutes responsabilités en cas d’accidents 
ou de dégâts occasionnés aux tiers lors de la navigation du bateau.

Article 21 : Un recours contentieux peut être déposé au tribunal administratif compétent de Lyon dans un délai 
de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par courrier ou par voie électronique depuis l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr

Article 22 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire, Monsieur le sous-préfet de Montbrison, 
Madame et Messieurs les maires de Saint-Maurice-en-Gourgois, Saint-Paul en Cornillon, Çaloire, Chambles, 
Unieux, Saint-Just-Saint-Rambert et Saint-Etienne,  Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Loire, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire, Monsieur le  
directeur  départemental  des  territoires  de  la  Loire,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  du 
Rhône / service sécurité transports – unité permis et titres de navigation, Monsieur le directeur départemental 
des services d’incendie et de secours de la Loire, Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale de 
la Loire, Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-
Alpes (pôle ouvrages hydrauliques),  sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une ampliation leur sera adressée.

Saint-Étienne, le 31 décembre 2024
Pour le préfet, par délégation
Le directeur départemental des territoires

signé

Sébastien VIENOT
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